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Liberté » Liberté « Égalité » Fraternité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME 

Préfecture 
Arrêté complémentaire modifiant les prescriptions de Parrêté 

Secrétariat général n°09-1832 autorisant le fonctionnement de la TONNELLERIE 

RADOUX à JONZAC 

Direction de la coordination et de 

l'appui Territorial 

Bureau de l'environnement 

LE PREFET du département de la Charente-Maritime 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°09-1832 en date du 11 mai 2009 actualisant des prescriptions associées au 

fonctionnement de la TONNELLERIE RADOUX à Jonzac ; 

VU les décrets n°2014-996 du 2 septembre 2014 et n°2017-1579 2017-1595 du 21 avril 2017; 

VU le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; 

VU l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 

substances ; 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 

des déchets ; 

VU l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence ; 

VU l'arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de 

polluants dans les eaux souterraines ; 

VU l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;



CHAPITRE 1.2 

ARTICLE 1.2.1 EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la TONNELLERIE RADOUX dont le siège social est situé à Jonzac, faisant l'objet de la 

demande susvisée du 19 janvier 2019 complétée le 28 mai 2019 sont enregistrées. 

3/25 

NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Jonzac à l'adresse 10 avenue Faidherbe. Elles 

sont détaillées au tableau de l'article 1.2 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et 

acceptée de prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque 

l'exploitation a été interrompue plus de trois années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

ARTICLE 1.2.2 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (Nature activité) Éléments caractéristiques 

ÂVolume 
  

2410-1 

Ateliers ou l’on travaille le bois ou matériaux combustibles analogues a 

l'exclusion des installations dont les activités sont classées au titre de la rubrique 

3610. 

La puissance maximum de ensemble des machines fixes pouvant concourir 

simultanement au fonctionnement de l’installation 

etant : 

1. Supérieure a 250 kW 

372 kW 

  

1532-3 

    
D 

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis 

conditionnés et les produits ou déchets répondant a la définition de la biomasse et 

visés par la rubrique 2910-A, ne relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), a 

l'exception des établissements recevant du public. 

Le volume susceptible d’être stocké étant : 

3. Supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 m°   

Maximum 10 000 m° 

voir surfaces maximum de stockage 

sur le parc à merrains ct dans la 

zone de stabilisation à l’art. 1.4.2 

Répartition indicative : 

Palettes : 340 n° 

Bois de chauffe : 120 m* 
Merrain parc : 4 515 m° (inax : 6 

395 m°} 
Merrain stabilisation : 2 100 m° 

Plots : 110 n° 

DJ fits : 700 n° 
DJ cuves : 20 n° 
Bois de réparation, finition : 15 m° 

Cellule : 80 m° 

fûts : 100 m°     cuves : 20 m° 
  

Régime : E (enregistrement), D (déclaration) 

ARTICLE 1.2.3 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU (IOTA) 
  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume Régime 

    

  

2.1.5.0 

  
Rejet des eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le soi ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

3,25 ha 

  

D 
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. Je registre des résultats de mesure de prélèvement d'eau industrielle ; 

. le plan des réseaux de collecte des effluents ; 

. le registre des déchets ; 

+ le programme de surveillance des émissions. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.1.2 

L'implantation des installations suivantes doit satisfaire aux distances ci- après : 

+ Les ateliers et les magasins ou hangars de stockage doivent être à plus de 10 m de constructions 

habitées ou occupées par des tiers ou séparés de celles-ci par un mur coupe-feu de degré 2 h et notamment 

les bâtiments 36, 37 et le hangar 18 (voir plan en annexe). 

* Les stocks de bois extérieurs sont implantés conformément au plan annexé au présent arrêté et 

notamment : 

+ distance minimale de 5 m entre l’ilot 4 et la parcelle AC 197 (cette distance pourra être revue 

en cas de modification de l’usage de la partie Nord de la parcelle AC 197 aujourd’hui utilisée 

comme parking) ; 

  

   

  

+ distance minimale de 10 m entre les îlots 3B et 3C et la parcelle AC 197; 

+ distance minimale de 10 m entre les flots 1 et 2 ; 

+ distance minimale de 5 m entre les flots 2 et 3 et 3 et 4; 

+ distance minimale de 5 m entre les îlots et les limites de propriétés Nord (Boulevard Baie 

Saint-Paul, Avenue Monseigneur Chauvin) ; 

+ distance minimale de 5 m entre l’îlot 1 et l’extension de la stabilisation ; 

+ stockage dans la stabilisation conforme au plan suivant : 

Stock Cellule2 
#13.4x10.9m 

À 146.1m° 
| 268m° 

Stock Cellule 
“658x129m 
848, 8m? 

1 554m° 

Stock rajout Celiule3 | 
=52.4x10 9m 

Alée | | 5276571m 
“Amlarge , -allées 

966m° 966m° 

Auvent rajout 
“5x27.8m 
139m° 

dont bois 55m? 
220m°  
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L. Dispositions supplémentaires pour les équipements susceptibles de dégager des poussières 

inflammables, 

À. - Les installations sont débarrassées régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les 

structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. À 

cet effet, l’exploitant réalise un contrôle de l’état de propreté des installations au minimum une fois par an 

et procède aux opérations de nettoyage nécessaires sous sa responsabilité. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes 

organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter 

l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de 

nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes 

particulières. 

Les installations sont débarrassées de tout produit ou matières inflammables qui ne sont pas nécessaires au 

fonctionnement de l'établissement. 

B. - Sans préjudice des dispositions du code du travail, toutes les dispositions sont mises en œuvre pour 

limiter l'émission de poussières dans les équipements (capotage, aspiration, système de récupération par 

gravité), 

C. - Des dispositions sont prises pour éviter une explosion ou un incendie et limiter leur propagation et 

leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. Des points d'accès (trappe ou toute autre ouverture) sont 

prévus pour que les secours puissent projeter des agents extincteurs à l'intérieur des stockages confinés 

(récipients, silos, bâtiments fermés). 

D. - Un dispositif d'avertissement automatique signale toute défaillance des installations de captage qui 

n'est pas directement décelable par les occupants des locaux. 

E. - Le fonctionnement des machines automatiques de production est asservi au fonctionnement des 

équipements d'aspirations quand ils existent. Une procédure impose l’arrêt des machines manuelles en cas 

d’arrêt de l’aspiration. 

F. - Les filtres sont sous caissons ct sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) débouchant 

sur l'extérieur. 

Le stockage des poussières récupérées s'effectue à l'extérieur de l'atelier, en dehors de toute zone à risque 

identifiée à l'article 2.2.1. 

Toutes les mesures sont prises pour éviter la formation d'étincelles. 

Section 2 : Dispositions constructives
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ARTICLE 2.2.6 

Les locaux à risque d’incendie doivent être équipés en partie haute, sur au moins 2 % de leur surface d’éléments 

permettant, en cas d’incendie, l’évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l’effet de Ia 

chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 

automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la surface du local. La commande 

manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accès. 

ARTICLE 2.2.7 

I. L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

1° D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

2° Un réseau d’eau public ou privé alimentant à minima 2 poteaux d’incendie de 100 mm de diamètre 

implantés à 200 mètres au plus de l’établissement ; 

Une réserve d’eau complémentaire d’au moins 120 m°. 

Le tout permettant de disposer d’un débit minimal de 240 m°/h. 

3° D'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 

dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

4° Des robinets d'incendie armés répartis dans les ateliers et magasins de stockage et situés à proximité 

des issues, ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en 

directions opposées. 

5° Un dispositif de détection /extinction automatique au niveau de la machine de chauffe des fonds 

II. Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation et notamment en période de gel. 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Ces vérifications sont 

enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Les emplacements des appareils fixes de lutte contre l'incendie et des extincteurs sont matérialisés sur les 

sols ou les bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). 

ARTICLE 2.2.8 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

ARTICLE 2.2.9 

Dans les parties de l'installation mentionnées à Particle 2.2.1 et recensées comme pouvant être à l'origine 

d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 

aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosible.
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ARTICLE 2.2.14 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l'article 2.2.1 en raison des risques 

d'explosion (cyclofiltre notamment), l'exploitant met en place des évents/surfaces  soufflables 

dimensionnés selon les normes en vigueur. 

Ces évents/surfaces soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à hauteur 

d'homme en cas d'explosion. 

Le système d’aspiration des poussières est muni d’un détecteur d’étincelle garantissant l’arrêt du 

fonctionnement du cyclofiltre en cas de détection et d’un système d’extinction automatique. 

Section d : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

ARTICLE 2.2.15 

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

. 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

. 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

. dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

. dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

. dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres. 

I. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans les conditions énoncées ci-dessus. 

NII. Lorsque les rétentions sont à l'air libre, elles sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 

déversant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 

ou susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 

les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
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- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette 

dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la 

sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par 

l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 

une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux 

articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 

du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou 

dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères 

apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant 

la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées, 

ARTICLE 2.2.18 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du « plan de prévention » pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de stockage des produits ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- Jes mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 1.5.15 

; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire, est formé à l'application de ces consignes. 

CHAPITRE 2.3 ÉMISSIONS DANS L'EAU 

Section 1 : Principes généraux
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manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.3.5 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par 

un réseau spécifique ou dans le milieu naturel si le réseau spécifique est inexistant. 

Les caux pluviales ruisselant sur la plate-forme de lavage des chariots-élévateurs sont collectées par un 

réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 

polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NF P 16-442 (version 2007 ou version ultérieure) 

ou à toute autre norme européenne ou internationale équivalente. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 

moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 

apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers 

enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne 

pourra pas excéder deux ans. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à 

la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.3.6 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section 4 : Valeurs limites d'émission 

ARTICLE 2.3.7 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. La dilution des effluents est interdite. 

ARTICLE 2.3.8 

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé que si 

l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter 

l'effluent ainsi que les boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. Une autorisation de 

déversement ainsi que, le cas échéant, une convention de déversement sont établies avec la ou les autorités 

compétentes en charge du réseau d'assainissement et du réseau de collecte. 

Cette disposition vise notamment les eaux d’échaudage.
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Les braseros alimentés par du bois ne peuvent utiliser que des chutes de fabrication de tonneaux ou du bois 

assimilable à de la biomasse (bois non peint, non revêtu). 

Les séchoirs utilisés sur le site sont électriques. 

Section 2 : Rejets à l'atmosphère 

ARTICLE 2.4.2 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de 

cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur 

partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension 

des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

ARTICLE 2.43 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 

juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence. 

Section 3 : Valeurs limites d'émission 

ARTICLE 2.4.4 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées 

de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 

secs). Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme ou milligramme par mètre cube rapporté 

aux conditions de température et de pressions. 

ARTICLE 2.4.5 

1. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire. 

Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à 

chaque rejet canalisé sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de l'ensemble des rejets 

canalisés et diffus. 

  

POLLUANTS VALEUR LIMITE D’EMISSION 
  

Poussières totales 

Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h 100 mg/m° 

  Flux horaire supérieur à 1 kg/h 40 mg/n°       
Les rejets totaux en poussières de l'installation ne dépassent pas 50 kg/h. 

I. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée 

d'une demi-heure représentative de l'activité normale de l'installation. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite.
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Ethylamine 
2-furaldéhyde (furfural) 

Méthacrylates 
Mercaptans (thiols) 

Nitrobenzène 
Nitrocrésol 

Nitrophénol 
Nitrotoluène 
Phénol 
Pyridine 
1,1,2,2-tétrachloroéthane 

Tétrachloroéthylène (perchloréthylène) 
Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone) 

Thioéthers 
Thiols 

O:toluidine 
1,1,2-trichloroéthane 

Trichloroéthylène 
2,4,5-trichlorophénol 

2,4,6-trichlorophénol 

Triéthylamine 
Xylènol (sauf 2,4-xylénol) 
  

Substances auxquelles sont attribuées les mentions de 

danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F oules [2 mg/m* en COV (la valeur se 

phrases de risque R 45, R 46, R 49,R 60,R 61 etles |rapporte à la somme massique des 

substances halogénées de mentions de dangers H341  |différents composés) 

ou H351, ou étiquetées R 40 ou R 68 
  

  

HAP 0,1 

Métaux : 

cadmium, mercure et thallium 0,05 par métal et 0,1 pour la somme 

arsenic, sélénium et tellure L pour la somme 

1 
plomb 

. . a F 5 pour la somme 
antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, 

manganèse, nickel, vanadium et zinc 
  

        CHA 50 

PCDD/F 0,1 ng I-TEQ/Nm° 
——   

L'ensemble de ces paramètres est analysé dans l’année suivant la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2.4.6 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de 

gaz odorants susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique.
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CHAPITRE 2.6 DÉCHETS 

ARTICLE 2.6.1 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 

ARTICLE 2.6.2 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des 

cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de 

traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

ARTICLE 2.6.3 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées 

conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur 

demande de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets générés par ses activités 

(nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets 

dangereux à un tiers. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

CHAPITRE 2.7 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

Section 1 : Généralités 

ARTICLE 2.7.1 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées à 

l'article 1.7.5. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements 

d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux 

sonores.
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Ampliation en sera adressée à : 

- Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, 

- Monsieur ie Maïîre de la commune de Jonzac, 

Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Nouvelle 

Aquitaine. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

La Rochelle, le di JAN, 2021 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général    

    

l 
Pierre-EmmanudlPORTHERET
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